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Dioxyde de titane déclassifié des substances cancérogènes : « Un recul pour la protection des consommateurs et des travailleurs » 

La Cour de justice européenne a confirmé ce vendredi 1er août l’annulation de la
classification et de l’étiquetage « cancérogène » de la substance chimique utilisée dans de
nombreux secteurs industriels.
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